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PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE 

du 23/03/2023 

 
 

 
MEMBRE DE DROIT SANS PARTICIPATION AU VOTE Représentant 

Inspecteur de l’éducation nationale : M. CORDIER          excusé  

MEMBRES VOTANTS  

NOM Présent Excusé Représentant 

Directrice de l’école - Présidente : Mme ECKERT oui   

Maire : Mme TISSERAND oui   

Conseillers municipaux :     

M. GRANDAUD oui   

M. TISSERAND oui   

ENSEIGNANTS DE L’ECOLE  

Mme BENTAHAR non oui  

Mme FAURE oui   

Mme LOISY oui   

M. MICHEL oui   

Mme PAOLELLA oui   

Mme PICARD oui   

Un des maîtres du RASED : non   

REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES Suppléants assurant un remplacement 

M. GARAYOA oui   

M. HAMSI oui   

Mme LALLEMAND oui   

Mme MORILLERE oui   

M. PERRIN non oui  

Mme VERDIER oui   

VOIX CONSULTATIVE  

RASED :  Non  

Médecin scolaire :  Non  

Infirmier(e) scolaire : Non  

Assistante sociale :  Non  

ATSEM : Mmes PREVOST et NOEL non  

Représentant périscolaire : Mr DUBOURGUAIS Ulrich non  

Personnel de cantine : Mme RICHARD Anne non  

 
 
 
 
 
Procès-verbal établi le   14/04/2023 
 

La présidente, 
Nom : Mme ECKERT 

 
 
 
 
 

La secrétaire,  
Nom : Mme LALLEMAND, représentant des parents d’élèves 

 

 



Ordre du jour :  
- fonctionnement courant de l’école 

 - règlement intérieur 
- projets et activités pédagogiques 
- travaux et investissements 

 

Mme Lallemand est nommée secrétaire de séance. 
Ouverture de séance à 18h35. 
 
 

Fonctionnement de l’école 

 

Actualisation des effectifs : 

5 inscriptions depuis le précédent conseil d’école : une élève en PS, un élève en GS, une élève en CE1, une 

élève en CE2 et une élève en CM2. A ce jour, l’effectif de l’école est donc de 155 élèves.  

20 élèves en CM2 partiront de l’école à la fin de l’année scolaire. Les inscriptions pour la rentrée 2023 sont 

ouvertes en mairie ; l’effectif des PS est estimé à 17 élèves au vu des registres des naissances de l’année 2020 et 

des nouveaux arrivants qui ont appelé la mairie et/ou l’école. 

 

AESH (accompagnant des élèves en situation de handicap) : 4 élèves ont maintenant une notification « aide 

humaine mutualisée ». Depuis 15 jours, une nouvelle AESH a été affectée à l’école pour 9 heures (Mme 

Sandrine Bourg) ; Mme Amélie Veyrier a vu son nombre d’heures de présence à Parcieux augmenter (18 

heures contre 12 auparavant). Il est difficile d’établir des emplois du temps pour ces accompagnements du fait 

que ces personnes sont également AESH sur d’autres écoles (Massieux et Reyrieux) et qu’il y a de part et 

d’autre des contraintes liées à l’emploi du temps des classes et aux prises en charge des élèves accompagnés.  

 

RASED et ERSH : Mme Guillot (enseignante spécialisée à dominante pédagogique) a quitté l’Education 

Nationale et n’est pas remplacée à ce jour. Le bureau du RASED de Trévoux a déménagé dans le nouveau 

groupe scolaire du Fil d’Or à Trévoux. L’enseignante référente du secteur pour les élèves ayant un dossier 

MDPH est en arrêt longue durée et n’est pas remplacée. 

 

De manière générale, les remplacements des enseignants absents (maladie) restent difficiles. Les élèves 

présents sont répartis dans les classes lorsque les parents n’ont pas la possibilité de les garder à la maison.  

 

 

Enfants malades, absentéisme : 

Un mot va être adressé à l’ensemble des familles par la directrice rappelant que, pour leur bien-être, les enfants 

malades doivent être gardés à la maison. Plusieurs cas, essentiellement en maternelle, interpellent les 

enseignants. Les familles doivent anticiper les situations dans lesquelles leur enfant doit rester à la maison 

lorsque son état de santé ne lui permet pas de suivre les apprentissages. Les enseignants indiquent qu’il est 

parfois impossible de joindre les parents durant la journée lorsqu’un enfant est malade ; les parents sont invités 

à rappeler l’école lorsqu’un message téléphonique a été laissé.  

  

L’instruction scolaire est obligatoire à partir de 3 ans ce qui a pour corollaire une obligation d’assiduité scolaire 

y compris en maternelle. Lorsque des manquements à cette obligation sont constatés, à partir de 4 demi-

journées d’absence injustifiées dans le mois, un courrier est systématiquement adressé aux familles par la 

directrice. Les seuls motifs légitimes d’absence des élèves sont : 

- la maladie avérée de l’enfant 

- la maladie transmissible ou contagieuse d’un membre de la famille 

- la réunion solennelle de famille (mariage, enterrement…), enfant qui suit ses représentants légaux 

(déplacement temporaire hors vacances scolaires) à condition d’avoir au préalable sollicité une autorisation 

d’absence exceptionnelle 

- l’empêchement causé par un accident durant le transport. 

Dans les cas où cet absentéisme serait récurrent, une procédure est mise en place tout d’abord au niveau de 

l’école (rencontre des familles, réunions d’équipe éducative), puis au niveau de l’inspecteur de circonscription, 



enfin au niveau académique. Un suivi des absences injustifiées a été mis en place par la directrice sur 

l’ensemble de la scolarité de l’élève.  

Dans tous les cas, une communication sincère entre l’école et les familles doit prévaloir.  

 

 

Notification de poursuite de scolarité et procédure Affelnet –passage en 6ème : 

Un calendrier très contraint a été communiqué par l’inspection académique. Conformément à ce calendrier, les 

familles ont déjà reçu une proposition du conseil des maitres de l’école concernant la poursuite de scolarité de 

leur enfant (passage ou maintien). Les familles doivent retourner le document avec leur réponse (accord ou 

refus). Le conseil des maitres se réunira avant les vacances et une décision sera communiquée aux familles qui 

devront à nouveau le transmettre à l’enseignant de la classe. Il a été décidé, par souci d’économie, de ne pas 

communiqué le document aux parents des élèves de PS et MS. Une information a été faite sur Toutemonannée. 

Les maintiens ne sont pas autorisés en maternelle sauf dans le cadre d’un dossier MDPH.  

La procédure d’affectation au collège des élèves de CM2 a débuté. Les parents vont recevoir successivement 

deux documents : un document volet 1 qui a pour but de vérifier les informations administratives, en particulier 

l’adresse et les coordonnées des parents et l’adresse de l’élève à la rentrée 2023. C’est cette adresse qui 

détermine l’affectation dans le collège de secteur. Le 2ème document, appelé volet 2, mentionnera le collège de 

secteur. C’est sur ce document que les familles peuvent demander un collège privé ou une dérogation pour un 

autre collège que celui de secteur. Une réunion d’information au collège Jean Compagnon de Reyrieux est 

proposée par M. Champion, principal du collège, aux parents et aux élèves le jeudi 6 avril. Il y aura des portes 

ouvertes et une journée d’intégration pour les élèves : les dates et modalités ne sont pas encore connues.  

 

Projet d’école (en cours d’élaboration) : 

Dans le cadre de l’axe 4 « développer les relations avec les partenaires et les familles » et à l’instigation de 

Mathieu Michel, les enseignants ont rencontré tous les parents qui l’ont souhaité du CP au CM2 lors de la 

remise du 1er livret scolaire (LSU). La très grande majorité des parents a répondu favorablement à cette 

proposition. La présence de l’enfant est recommandée lors de ces rencontres. 

 

Santé : 

Tous les élèves de CP ont une visite infirmière à l’école durant cette semaine et la semaine prochaine.  Ce 

dépistage a pour but d’identifier les besoins en matière de santé et de bien-être de l’enfant. La visite dure une 

vingtaine de minutes. Elle permet de connaitre l’élève, de vérifier les vaccinations, la vue, l’audition, le poids, 

la taille et de suivre son développement global. Elle est aussi intéressante pour observer l’entrée dans les 

apprentissages fondamentaux (lecture, numération, repérage dans le temps et l’espace en particulier). 

L’infirmière observe aussi le rythme de vie de l’enfant et peut conseiller au sujet du sommeil, des écrans, de 

l’alimentation. Une trace écrite est laissée dans le carnet de santé avec les coordonnées de l’infirmière si les 

parents souhaitent la joindre. Les familles peuvent aussi être contactées par l’infirmière scolaire en cas de 

questionnement.  

 

Stage de réussite : 

Ils sont proposés aux élèves rencontrant des difficultés d’apprentissage en mathématiques et/ou en français. Les 

enseignants proposent une liste d’élèves. Les parents sont libres d’accepter ou de refuser. Les élèves assistent, 

en petits groupes de 6 maximum, à 12 ou 15 heures selon la semaine durant les vacances de printemps. Mathieu 

Michel est volontaire, deux groupes ont été soumis pour validation à l’inspection de circonscription. En 

fonction des enseignants volontaires et des élèves proposés, il est possible que des élèves d’autres écoles soient 

affectés à Parcieux ou que les élèves de Parcieux soient invités à rejoindre un groupe dans une autre école. 

Mme Le Maire est sollicité pour que les locaux de l’école puissent être utilisés durant ces deux semaines.  

 

 

Règlement intérieur  

 

Lors du 1er conseil d’école, il avait été précisé que les membres du conseil d’école prépareraient une version 

actualisée du règlement intérieur de l’école pour un vote lors du 2ème conseil d’école. 

Durant le mois de février, les directeurs d’école ont été informés que le règlement-type départemental était en 

cours de révision. Ce règlement sert de socle pour l’écriture des règlements intérieurs des écoles. Il est donc 

proposé que le règlement intérieur actuel de l’école soit reconduit pour la fin de l’année scolaire et que les 



membres du conseil d’école en préparent une version actualisée lorsque le règlement-type départemental sera 

disponible dans sa nouvelle version. Trois modifications ont néanmoins été faites :  

1)  l’accueil se fait dans la cour ou dans la classe  

2) A partir de 4 demi-journées dans le mois, les absences sans motif légitime seront signalées à la direction 

qui appliquera la procédure en vigueur. Les seuls motifs recevables d’absence sont : 

- maladie avérée de l’enfant, 

- Maladie transmissible ou contagieuse d’un membre de la famille, 

- Réunion solennelle de famille (mariage, enterrement…), enfant qui suit ses représentants légaux 

(déplacement temporaire hors vacances scolaires) à condition d’avoir au préalable sollicité une 

autorisation exceptionnelle d’absence 

- Empêchement causé par un accident durant le transport. 

3) Voté en conseil d’école, le règlement intérieur est valable jusqu’au vote du règlement de l’année 

suivante.  

Le règlement actuel est soumis au vote : il est adopté à l’unanimité. Il sera diffusé sur Toutemonannée. 

 

 

Projets et activités pédagogiques 

 

 

PS/MS   MS/GS   GS/CP   CE1 

 

 

Le 21 mars : la Communauté de Communes Dombes Saône Vallée a 

financé la participation à un spectacle de marionnettes au Galet : 

« Voulez-vous rire ? » et a également assuré le transport par car. Les 

enseignantes remercient la CCDSV pour cette proposition de qualité. 

PS  MS  GS Projet sur les animaux. Sortie prévue à Touroparc fin mai. 

Ateliers d’arts visuels sur des journées banalisées tous niveaux.  

Une matinée jeux par période ; un atelier cuisine par période ; ateliers 

scientifiques. 

CE2-CM2   CM1-CM2 

 

 

Le 21 mars : sortie scolaire à Lyon avec visite du musée des 

Confluences et visite au conseil régional à l’initiative de la 

municipalité. Les enseignants remercient la municipalité pour le 

financement du transport et l’accompagnement et le Sou des écoles 

pour les entrées au musée. L’intérêt des élèves à la visite du conseil 

régional a particulièrement été remarqué. 

Finale départementale des Petits Champions de la Lecture à 

Francheleins (25 mars). Participation au rallye-maths ; les élèves vont 

passer la 2ème épreuve la semaine prochaine. 8 séances d’escrime avec 

le club de Fareins. Financement Sou des école (mars/avril/mai) 

Intervention de France Nature Environnement sur le thème de l’eau 

(cycle naturel et cycle domestique de l’eau ; biodiversité) : 2 demi-

journées en classe, ½ journée en sortie extérieure 

CM1 – CM2 Visite de l’incinérateur de Villefranche. 

CE2-CM2    

 

Permis piéton pour les CE2 – Savoir Rouler à Vélo pour la classe : 

possibles sorties en extérieur à la journée ou demi-journée en juin. 

CM2 Visite du collège en juin  

GS-CP   CE1 Projet cirque    visite au cirque « imagine » : ateliers 

Intervenant cirque en juin : une semaine du 5 au 9 juin. 

Projet rencontres « jeux de société » avec l’école de Massieux. 

Emprunts auprès de la joujouthèque. 

 

 

Mme le Maire précise que la visite du Conseil Régional a été organisée dans le cadre du parcours citoyen des 

élèves : l’an dernier, les élèves avaient visité le Sénat à Paris ; une visite de l’Assemblée nationale pourrait être 

au programme l’an prochain. Il est à noter que pour les sorties, le transport représente un cout très important et 

que l’école (comme d’autres structures) est aussi confrontée au manque de chauffeurs disponibles. Cela rend 

parfois la programmation des sorties difficile. 



 

Travaux et investissements 

 

L’équipe enseignante remercie la municipalité pour le remplacement d’un ordinateur de classe (classe bleue) et 

de l’ordinateur de direction. La semaine dernière, une intervention a eu lieu pour l’accès au réseau internet dans 

le bâtiment des maternelles. Grâce à l’intervention de Mme Desseix-Toiron, conseillère pédagogique au 

numérique à la circonscription de Jassans, les 5 tablettes de l’école sont maintenant régulièrement utilisées dans 

les classes. Une réflexion est engagée concernant les 8 ordinateurs de la classe mobile (dont les batteries ne 

tiennent plus la charge). L’achat de câbles d’alimentation permettrait de les réaffecter dans les classes. 

M. Grandaud indique qu’un budget exceptionnel vient d’être voté avec une enveloppe de 20 000 euros pour le 

numérique à l’école. Est en particulier prévu l’achat de 15 à 20 tablettes supplémentaires sur 2/3 ans. 

 

Concernant les investissements en mobilier, l’achat de meubles de rangement pour les livres de l’ancienne BCD 

serait nécessaire afin de pouvoir ranger les nombreux livres actuellement stockés dans des caisses en salle des 

maitres. D’autre part, le réfrigérateur de la salle des maitres ne fonctionne plus. La mairie va procéder à son 

remplacement. Enfin, la porte en face des escaliers donnant sur la cour se bloque. La mairie va également 

intervenir. 
 
Mme Tisserand précise que pour la réservation de la salle polyvalente, il convient de passer systématiquement 

par Emilie Mazeille. 

Un projet est en cours concernant les infrastructures actuelles du stade (début des travaux en juillet) ; une 

nouvelle salle (salle polyvalente n°2) serait utilisable pour l’EPS avec un marquage au sol et des équipements 

en particulier pour la gymnastique avec des tapis (badminton, basket…). Des créneaux spécifiques seraient 

attribués à l’école. Le terrain du haut deviendrait un parc public de 9000 m2 avec un verger ; l’école pourrait 

être associée pour les plantations en lien avec l’association « prenons racine » ; le pôle sportif sera délocalisé en 

bas avec un terrain en herbe et un terrain synthétique.  

 

Cantine et ménage : 

Le ménage est externalisé pour le bâtiment de la maternelle ; gestion municipale pour le bâtiment du bas. Le 

ménage sera à nouveau fait « hors protocole Covid » : dans les classes, le sol sera lavé un jour sur deux (la salle 

des couchettes tous les soirs).  

Restaurant scolaire : un peu moins de souplesse qu’auparavant (un partenaire supplémentaire : le Trésor 

Public), un cahier des charges très précis a été défini avec le prestataire. Les inscriptions à la plateforme se font 

auprès de la mairie. Les inscriptions et désinscriptions sont toujours gérées pour l’instant par le logiciel Ropach. 

Les messages des parents sont consultés sur les horaires de temps de travail. De ce fait, les situations 

exceptionnelles ne peuvent être gérées que sur ces créneaux. Le même personnel intervient auprès des enfants, 

la qualité de l’encadrement reste une priorité. A terme, il est prévu un logiciel unique pour le périscolaire et la 

cantine, avec un même système de prélèvement. 

 

La municipalité informe l’école que le CCAS peut proposer une formation aux gestes de premiers secours avec 

l’intervention de la Croix-Rouge et qu’un projet intercommunal autour du théâtre est à l’étude entre Parcieux, 

Civrieux et Massieux. Il y aurait 3 spectacles à Parcieux avec de possibles interventions en classe.  

 
 
 

La séance est levée à 20h25 

 


